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[LETTRE RECUE
Monsieur Jérard Tremrlay, | |

 
Sous-ministre du ‘ravail,

Hôtel dn Gouvernement, œ.
Québer, P.Q. Pet

— LI —

RE:- Le Conseil Syndical des métiers de l'imprimerie Inc.
et

L'Imprimerie Ponulaire Ltée, (le Devoir), dért,
de relinre et presses),

—— =—- sure
 

Monsieur le sous-ministre,

J'accuse réceptinn de votre le'tre
’ EN

du 17 novembre 1947 » Acconpagnée :our arpot

le deux copies certifiez d'une convention de travai.,

en da*e du 6 août 19,7 y intervenio entre
. * . » - , -

les rarties ci-dessus mentionnées et dérosée Au minis”

tere tu Travail, le 5 /- C Aud ; ’ ~ doy at “ 1 OC tobre 1947

sous lo numero 576,

Bien À vous,

J Va RQ ° 4

Le secretaire,

PF. E. Fernier, a.

/x«B €



MINISTÈRE DU TRAVAIL

HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉÊREC

Québoo, co 17 novembre 1v47.

MEMO destiné & La Comission do Relations ouvrieres,
286, rue St=Joseph,

Québeoe

Sujot: Convuntion collootive ountro Le Conseil Syndical des
Motiers de 1'Imprimerie, Inc., ot l'Imprimerie Populéire Li-
initée (dipartements de reliure et presses).

Monsieur,

Conformèmont aux proscriptions du douxi&mo para,rapho do l'articlu l:+A
de la Loi des Rolations ouvrières (S.R.Q.e chapitre 162=A ot Amondomonts), je
vous inclus, pour dûpôt, deux copius oortifiéos de cottu convontion datéo du
6 uoût 1947 ot déposée au ministôro du Travail loël octobre . 347
seus lo numéro 976 on oxécution do la Loi dos Syndioats profossionnols (S.P.Q.,
1941, chapitro 162 ot Amondeomonts)e

Sincèroment & vous,

Ie scus=-riristre 



MINISTÈRE DU TRAVAIL

HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

québec, ce 22 octobre 1947.

MEMO destine & La Commission de lelnations ouvrières,
280, rue Ste=Joseph,
Quchec,

Sujots Lonvention collective entre le Conseil Syndical des
Métiers de l'Imprimerie, Inc., et l'Inprimerie Populaire Limitée, (départerents
de reliure et de press
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chayutreo itd ob awd 01,45), le 21 octobre 1947 sous lu raværo

576.
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Québec, le 22 octobre 1947.

Monsieur Gérard Filion,
1 Imprimerie Populaire Ltée, (Le Levoir),
430 est, rue Notre-Dame,
Montréal.

Monsieur,

Je vous inclus un certificat constatant
le dépôt fait au ministère du Travail, le 21 octotre 1947,
sous le numéro 576, de la convention collective de travail
ccnclue sous la loi des syn:fcats professionnels (S.H.Q.
1941, chapitre 162 et amendements) et intervenue entre le
Conseil 3yndtcal des & ‘!ers de l'Irprimerte, Inc., et l'Im-
primerie Populaire Liritée (lépartementé de reliure «t de
presses).

Les purties ouvrières ayant éte reconnues
les 22 et 23 octobre 1946 comme agents négociatsurs pur la
Commission de Feltions ouvrières de Quétec, le d.pdt de
cette crventior. au ‘lni:Lère du Travail a aussi les effets
du dépôt erigé par la Loi des nelations ouvrières (8.k.Q.
1941, c'apires l62-A et arendements).

Veuillez apréer l'expression de mes meilleurs

se;.t iments,

Le sous-ministre du Travall,

Gérard Tremblay.
MC. incl.



Québec, le 22 octobre 1947.

Monsieur G.A. Gagnon, Agent d'affaires,
Conseil Syniical des Métiers de l'Imprimerie, Inc.,
1231 est, rue Demontigny,
Montréal.

Monsieur,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au minis'ère du Travail, le 21 octobre 1947, sous
le numéro 576, de la convention collective conclue sous la
loi des syn!icats professinnnels (S. ..Q. 1941, chapitre 162
et amendements) et înterve:ue entre le Conseil “ynd{ical des
Métiers de l'Imprirerie, Inc., et l'Imprirerie lopuluire

Limitée (d‘’partements de reliure et presses).

Les parties ouvrières uyant ¢ é reconnues
les 22 et 23 octotre 1946 comre açents négociateurs par la
Commission de “elations ouvrières de <uéhec, le dépôt de cet-
te convention au ministère du Travail a aussi les effets du
dépot exigé par la Loi des Kelations ouvrières (©.:.4. 1941,
chapitre 162-A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meil-
leurs sentiments.

Le sous-ministre du Travail,

Gérard Tremblay.
NC.

incl.



Province de Quebec Province of Quebec

MINISTERE DU TRAVAIL DEPARTMENT OF LABOUR

 

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) . (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments,

CERTIFICAT DE DEPOT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A COLLECTIVE AGREEMENT

Numero 576
Number

Les présentes établissent que vingt-at-unidme

It is hereby certified that on the

Jour du mois de octobre mil neuf cent quaranteSePt
day of the month of nineteen hundred and forty-

le ministère du Travail a reçu de M nustieur G.À, G gnon, Ayent l'affuires, Conse:l Syndical
the Department of Labour has recerred from Lo

des Métiers de l'Inprireria, 1:31 «st, rue Demontigny, Wontr:al,

la convention mentionnée ci-après, laquelle à été deposée sous le numéro
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

savoir:
to wit:

Une convention collective en date du 6 août 1947
À collective agreement under date of

+ : a . em Ty

intervenue entre: Le Couseil :3ynifcal les ¥ tiers le l'Imprizerie, Inc., et
‘ , ;

between: 1'Imprimerie Fo,ulaire Li: Îtée (départe: ents de reliure et de

vresses). Tn vipueur À compter lu & août 1947 jus,u au a

août 1943. Renouvellerent autonut!l. ue,

Donné en l'Hotel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the Government House, in the City of Quebec,

Sceau - Seal co vingt-deuxidme jour du mois de
Phe De this day of the month of

octobre mil neuf cent quarante-  aept
nineteen hundred and forty-

MC. Sous-ministre Deputy Minister

H-1



CONSYIL SYNDICAL DFS NETIERS DF LYIMCRIMURIF, INC.

1231 est, rue Demohtigny,
Montreal

Montréal 24, le :!! octobre 1947.

M, Gérard Tremblay,

Sous-ministre du Trava:l,
: 8tel du Couvernement,
Qubec,

Monsieur le Cous-Vinirtre,  
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Feit 8 “hut:éal, le ve jur du mols d'août 1947 et signé en cinq copies.


